
Ce deuxième conseil de promotion s’est 
déroulé à Lyon en présence du directeur 
de la formation initiale, des directeurs 
des 3 établissements, des membres du 

corps enseignant et des représentants des sta-
giaires.

Il a permis de faire un bilan sur ces 7 mois de 
scolarité, de faire remonter les ressentis positifs 
et négatifs des stagiaires.

En préambule, F.O.-DGFiP a rappelé ses reven-
dications dans sa déclaration liminaire :

 droit au maintien dans son département 
d’origine pour les promus de C en B

 ne plus limiter les contrôleurs stagiaires 
à leur dominante pour les vœux de muta-
tion

 la possibilité pour les stagiaires de par-
ticiper au mouvement complémentaire de 
mars 2016 quand ils demandent un rap-
prochement externe ou interne

 le remboursement intégral des frais en-
gagés pendant l’ensemble de la scolarité

F.O.-DGFiP précise qu’il est inadmissible que 
certains stagiaires n’aient pas pu se rendre dans 
les services des 3 filières proposées. 

Effectivement, dans certains départements les 
stagiaires sont restés une semaine dans une 
salle de réunion !!

On constate que 90 % des stagiaires en Fisca 
Part sont des internes  et 93 % des stagiaires en 
Fisca Pro sont également des internes. 

Alors qu’en filière Gestion Publique, la réparti-
tion est presque égale entre les externes et les 
internes. Il y a donc un problème d’accès aux 
métiers de la fiscalité pour les externes.

F.O.-DGFiP demande qu’au début de la for-
mation les différents métiers de la Gestion Pu-
blique soient mieux expliqués afin d’équilibrer 
l’attractivité des 3 filières.
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Tous les élèves ont obtenu une note supérieure 
ou égale à 10. La note moyenne est de 13,58.

Le format de cet oral est certes perfectible mais 
il permet aux stagiaires d’être mis en condition 
réelle de travail en équipe, avec ses avantages 
et ses inconvénients.

51 stagiaires sur 895 n’ont pas obtenu la 
moyenne et 295 stagiaires ont une note supé-
rieure à 16. La moyenne générale est de 14,48.

F.O.-DGFiP regrette que la deuxième évalua-
tion ait eu lieu pendant la campagne de formu-
lation des vœux. L’administration prend note et 
s’engage à revoir le calendrier l’année prochaine 
pour éviter tout chevauchement.

61 stagiaires sur 893 n’ont pas obtenu la 
moyenne tandis que 252 stagiaires ont obtenu 
une note supérieure à 16. La moyenne générale 
est de 13,96.

F.O.-DGFiP demande que les stagiaires puissent 
évaluer le stage d’application par un question-
naire en ligne à l’issu de celui-ci. 

On déplore également la rigidité dans la formu-
lation des vœux pour ce stage. Effectivement, on 
classe ses vœux par direction et non par RAN, le 
stagiaire doit choisir obligatoirement ses 3 pre-

miers vœux dans le même département. 

L’administration nous signale que cela compli-
querait les affectations avec plus de démarches 
entre l’ENFIP et les différentes directions locales.

98,7 % des stagiaires ont obtenu leur 1er choix 
de direction, mais le chiffre du nombre de per-
sonnes ayant obtenu leur 1ere RAN n’est  pas dis-
ponible.

De plus, les convocations pour ce stage sont 
très tardives, cela laisse moins de 3 semaines 
pour l’organisation. L’administration fera un ef-
fort dans ce sens lors de la prochaine scolarité.

6 stagiaires ont participé à l’épreuve de rattra-
page du mercredi 22 avril.

Sur l’ensemble de la promotion, un seul stagiaire 
redouble sa scolarité pour raisons médicales.

Formation trop théorique, qui paraît très longue 
aux internes et trop intense aux externes.

F.O.-DGFiP met l’accent sur l’absence de base 
école pour les applications informatiques en fis-
calité.

Des fiches de synthèse à disposition des sta-
giaires seraient un bon outil à mettre en place 
pour faciliter les révisions souvent complexes 
au vu des plus de 2.000 pages de cours reçues 
pendant la scolarité.

Comme rappelé lors du 1er conseil de promo-
tion, un changement du calendrier de la sco-
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larité permettrait une meilleure lisibilité aux 
stagiaires sur leur avenir et éviterait à certains 
d’avoir à subir 3 déménagements en moins 
d’un an.

La fin des cours est pour le 29 avril midi, F.O.-
DGFiP signale que le délai est très court par rap-
port au début du stage d’application le 4 mai.

Enfin, au vu du nombre de demies-journées li-
bérées en fin de scolarité, F.O.-DGFiP rappelle 
la nécessité d’avoir une 3ème demi-journée de 
libre le lundi matin, afin que chaque stagiaire 
puisse associer sereinement vie professionnelle 
et vie familiale.

27 avril à 14h : 

diffusion du projet de mutation sur Ulysse

29 avril à 11h45 : 

fin de la scolarité en établissement

19 juin : 

envoi des dossiers
 aux organisations syndicales

26 juin : CAP finale

30 juin : mouvement définitif sur Ulysse
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NOM : -------------------------------------------------------------PRÉNOM : --------------------------------------------  
 
N° DGI ou N° AGORA : -----------------------  ADRESSE MÈL : -------------------------------------------------------  
 
GRADE : ------------------------------------------------------- QUOTITÉ DE TEMPS DE TRAVAIL : --------- % 
 
AFFECTATION : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------  
déclare adhérer au Syndicat National Force Ouvrière des Finances Publiques (F.O. – DGFiP) 

Fait à -------------------------------  le ----------------------------------------------  
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 66 % de la cotisation syndicale fait l'objet d'un crédit d'impôt sur le revenu 
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